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Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	8°	du	premier	
alinéa	de	l’article	4	de	cette	loi,	la	municipalité	locale	a	
compétence	en	matière	de	transport;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	4	 
de	la	Loi	sur	les	transports	(chapitre	T-12),	la	ministre	
des	Transports	et	de	la	Mobilité	durable	peut	accorder	des	
subventions	pour	fins	de	transport;

Attendu	qu’il	 y	 a	 lieu	 d’autoriser	 la	ministre	 des	
Transports	et	de	la	Mobilité	durable	à	verser	une	aide	finan-
cière	maximale	de	6	160	781	$	à	la	Ville	de	Saint-Jean-sur-
Richelieu,	au	cours	de	l’exercice	financier	2023-2024,	pour	
le	financement	du	transport	collectif;

Attendu	que	les	conditions	et	les	modalités	de	ver-
sement	de	cette	aide	financière	seront	prévues	dans	une	
convention	à	être	conclue	entre	la	ministre	des	Transports	
et	de	la	Mobilité	durable	et	la	Ville	de	Saint-Jean-sur-
Richelieu,	laquelle	sera	substantiellement	conforme	au	
projet	de	convention	joint	en	annexe	à	la	recommandation	
ministérielle	du	présent	décret;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	des	Transports	et	de	la	Mobilité	durable	:

Que	la	ministre	des	Transports	et	de	la	Mobilité	durable	
soit	autorisée	à	verser	une	aide	financière	maximale	de	 
6	160	781	$	à	la	Ville	de	Saint-Jean-sur-Richelieu,	au	cours	
de	l’exercice	financier	2023-2024,	pour	le	financement	du	
transport	collectif;

Que	les	conditions	et	les	modalités	de	versement	de	
cette	aide	financière	soient	prévues	dans	une	convention	
à	être	conclue	entre	la	ministre	des	Transports	et	de	la	
Mobilité	durable	et	la	Ville	de	Saint-Jean-sur-Richelieu,	
laquelle	 sera	 substantiellement	 conforme	au	projet	de	
convention	joint	en	annexe	à	la	recommandation	ministé-
rielle	du	présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

81022

Gouvernement	du	Québec

Décret 1650-2023, 8	novembre	2023
Concernant	 le	 versement	 d’une	 aide	 financière	
maximale	de	4	300	000	$	à	la	Société	de	transport	du	
Saguenay,	au	cours	de	l’exercice	financier	2023-2024,	
pour	le	financement	du	transport	collectif

Attendu	que	la	Société	de	transport	du	Saguenay	est	
une	personne	morale	de	droit	public	instituée	en	vertu	du	
paragraphe	8°	du	premier	alinéa	de	l’article	1	de	la	Loi	sur	
les	sociétés	de	transport	en	commun	(chapitre	S-30.01);

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	3	 
de	 la	Loi	 sur	 les	 sociétés	de	 transport	 en	commun,	 la	
Société	de	transport	du	Saguenay	a	notamment	pour	mis-
sion	d’assurer,	par	des	modes	de	transport	collectif,	 la	
mobilité	des	personnes	dans	son	territoire;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	4	 
de	la	Loi	sur	les	transports	(chapitre	T-12),	la	ministre	
des	Transports	et	de	la	Mobilité	durable	peut	accorder	des	
subventions	pour	fins	de	transport;

Attendu	qu’il	 y	 a	 lieu	 d’autoriser	 la	ministre	 des	
Transports	et	de	la	Mobilité	durable	à	verser	une	aide	finan-
cière	maximale	de	4	300	000	$	à	la	Société	de	transport	du	
Saguenay,	au	cours	de	l’exercice	financier	2023-2024,	pour	
le	financement	du	transport	collectif;

Attendu	que	les	conditions	et	les	modalités	de	ver-
sement	de	cette	aide	financière	seront	prévues	dans	une	
convention	à	être	conclue	entre	la	ministre	des	Transports	
et	de	 la	Mobilité	durable	et	 la	Société	de	 transport	du	
Saguenay,	laquelle	sera	substantiellement	conforme	au	
projet	de	convention	joint	en	annexe	à	la	recommandation	
ministérielle	du	présent	décret;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	des	Transports	et	de	la	Mobilité	durable	:

Que	la	ministre	des	Transports	et	de	la	Mobilité	durable	
soit	autorisée	à	verser	une	aide	financière	maximale	de	 
4	300	000	$	à	la	Société	de	transport	du	Saguenay,	au	cours	
de	l’exercice	financier	2023-2024,	pour	le	financement	du	
transport	collectif;
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Que	les	conditions	et	les	modalités	de	versement	de	
cette	aide	financière	soient	prévues	dans	une	convention	
à	être	conclue	entre	la	ministre	des	Transports	et	de	la	
Mobilité	durable	et	la	Société	de	transport	du	Saguenay	
laquelle	 sera	 substantiellement	 conforme	au	projet	de	
convention	jointen	annexe	à	la	recommandation	ministé-
rielle	du	présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

81023

Gouvernement	du	Québec

Décret 1651-2023, 8	novembre	2023
Concernant	 le	 versement	 d’une	 aide	 financière	
maximale	de	4	700	000	$	à	la	Société	de	transport	de	
Sherbrooke,	au	cours	de	l’exercice	financier	2023-2024,	
pour	le	financement	du	transport	collectif

Attendu	que	la	Société	de	transport	de	Sherbrooke	est	
une	personne	morale	de	droit	public	instituée	en	vertu	du	
paragraphe	9°	du	premier	alinéa	de	l’article	1	de	la	Loi	sur	
les	sociétés	de	transport	en	commun	(chapitre	S-30.01);

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	3	 
de	 la	Loi	 sur	 les	 sociétés	de	 transport	 en	commun,	 la	
Société	de	 transport	de	Sherbrooke	a	notamment	pour	
mission	d’assurer,	par	des	modes	de	transport	collectif,	la	
mobilité	des	personnes	dans	son	territoire;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	4	 
de	la	Loi	sur	les	transports	(chapitre	T-12),	la	ministre	
des	Transports	et	de	la	Mobilité	durable	peut	accorder	des	
subventions	pour	fins	de	transport;

Attendu	qu’il	 y	 a	 lieu	 d’autoriser	 la	ministre	 des	
Transports	et	de	la	Mobilité	durable	à	verser	une	aide	finan-
cière	maximale	de	4	700	000	$	à	la	Société	de	transport	de	
Sherbrooke,	au	cours	de	l’exercice	financier	2023-2024,	
pour	le	financement	du	transport	collectif;

Attendu	que	les	conditions	et	les	modalités	de	ver-
sement	de	cette	aide	financière	seront	prévues	dans	une	
convention	à	être	conclue	entre	la	ministre	des	Transports	
et	de	 la	Mobilité	durable	et	 la	Société	de	 transport	de	
Sherbrooke,	laquelle	sera	substantiellement	conforme	au	
projet	de	convention	joint	en	annexe	à	la	recommandation	
ministérielle	du	présent	décret;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	des	Transports	et	de	la	Mobilité	durable	:

Que	la	ministre	des	Transports	et	de	la	Mobilité	durable	
soit	autorisée	à	verser	une	aide	financière	maximale	de	 
4	700	000	$	à	la	Société	de	transport	de	Sherbrooke,	au	
cours	de	l’exercice	financier	2023-2024,	pour	le	finance-
ment	du	transport	collectif;

Que	les	conditions	et	les	modalités	de	versement	de	cette	
aide	financière	soient	prévues	dans	une	convention	d’aide	
financière	à	être	conclue	entre	la	ministre	des	Transports	
et	de	 la	Mobilité	durable	et	 la	Société	de	 transport	de	
Sherbrooke	laquelle	sera	substantiellement	conforme	au	
projet	de	convention	joint	en	annexe	à	la	recommandation	
ministérielle	du	présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

81024

Gouvernement	du	Québec

Décret 1652-2023, 8	novembre	2023
Concernant	l’autorisation	à	la	ministre	des	Transports	
et	de	la	Mobilité	durable	de	conclure	une	modification	à	
un	contrat	selon	des	conditions	différentes	de	celles	qui	
lui	sont	applicables	en	vertu	de	la	Loi	sur	les	contrats	
des	organismes	publics

Attendu	 que,	 le	 13	 avril	 2023,	 la	 ministre	 des	
Transports	et	de	 la	Mobilité	durable	a,	 au	 terme	d’un	
appel	d’offres	public,	conclu	avec	l’entrepreneur	Groupe	
Nouveau	Pont	Île-aux-Tourtes	inc.,	un	contrat	de	concep-
tion,	de	construction	et	de	financement	du	projet	de	recons-
truction	du	pont	de	 l’Île-aux-Tourtes	entre	Vaudreuil-
Dorion	et	Senneville;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	 l’arti- 
cle	25	de	la	Loi	sur	les	contrats	des	organismes	publics	
(chapitre	C-65.1),	le	gouvernement	peut,	sur	recomman-
dation	du	Conseil	du	trésor,	autoriser	notamment	un	orga-
nisme	public	à	conclure	un	contrat	selon	des	conditions	
différentes	de	celles	qui	lui	sont	applicables	en	vertu	de	
cette	loi	et	fixer,	dans	un	tel	cas,	les	conditions	applicables	
à	ce	contrat;
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